
 
 
 

RECRUTEMENT POUR LA RENTRÉE 2024  

EN SECTION INTERNATIONALE DE CHINOIS  

 
 
 
 

 

 
 

Pour information des Principaux de collège, des Proviseurs de lycée, des Professeurs Principaux et 
Professeurs de langues, ainsi que des familles intéressées.... 

 

Un dispositif bilingue et biculturel  

Les sections internationales constituent un dispositif bilingue et biculturel mis en en place par le ministère 
chargé de l’éducation nationale, en coopération avec les pays partenaires. Leur particularité est d’intégrer, au 
sein du système français, un enseignement relevant non seulement de la langue, mais aussi de la culture et du 
suivi pédagogique du pays partenaire. « La formation dispensée dans les sections internationales a pour objet 
de faciliter l'intégration et l'accueil d'élèves étrangers dans le système éducatif français et de former des élèves 
français à la pratique approfondie d'une langue étrangère, en particulier par l'utilisation de cette langue dans 
certaines disciplines » (article D.421-132 du code de l’éducation).  

Le niveau attendu en fin de lycée dans la langue de la section : C1  et au-delà.̀  

Les élèves de section internationale  

Le dispositif des SI est destiné à l’accueil et à l’intégration d’élèves étrangers dans le système éducatif français 
tout en leur permettant de bénéficier d’une formation dans leur langue maternelle et de faciliter, le cas échéant, 
leur retour dans le système scolaire de leur pays d’origine. Il contribue à ce titre au rayonnement de la langue et 
de la culture françaises aussi bien qu’à l’attractivité́ de notre territoire pour les entreprises étrangères et les 
organismes internationaux.  

Dans le même temps, il offre à des enfants français disposant des compétences linguistiques nécessaires 
(binationaux, revenus d’expatriation ou plus généralement intéressés par l’étude d’une langue à haut niveau) la 
possibilité́ de développer ces compétences.  

 Public concerné   

 Les élèves de 3
e
.  La Section internationale de Chinois est destinée à accueillir des élèves de bon niveau en 

chinois. Elle peut intéresser des élèves ayant suivi un enseignement de chinois au collège, dans un cadre 
familial ou associatif. Une entrée en Section internationale est possible après la classe de seconde pour  
intégrer la préparation au Baccalauréat Français International. 

 

 

波尔多中文国际班 高中班  

 布雷蒙杰高中 



Les horaires  

Au lycée Brémontier, un élève de SIC qui suit le parcours BFI bénéficiera d'un 
horaire hebdomadaire global de 8 à 9 heures d'enseignements concourant à 
sa formation en chinois :  

• 3  h de tronc commun (LVA chinois) en 2nde, 2,5h en 
première, 2h en terminale 

• 2 h de connaissance du monde, en première et terminale. 

• 2 h d’approfondissement culturel et linguistique en première et terminale (4h en seconde) 

• 2 h d’enseignement scientifique/mathématiques en 2nde, première et terminale.  

BAC et diplômes 

Les élèves ayant suivi un parcours de formation en section internationale passent des épreuves spécifiques au 
Baccalauréat Français International (BFI) de chinois.  

▪ des épreuves obligatoires de droit commun ;  

▪ des épreuves communes de contrôle continu de droit commun et à l’épreuve spécifique de contrôle continu 
de langue et littérature s’ajoute l’épreuve spécifique de contrôle continu de mathématiques, elle aussi en deux 
parties écrite et orale..  

Condition d’accès et modalité de recrutement  

Pour candidater en 2de  ou en 1ère internationale, les élèves doivent présenter un dossier attestant d’un niveau 
suffisant dans la langue de la section sollicitée et passer des tests.  

A l’issue de la passation des tests, le chef d’établissement d’accueil propose une liste d’élèves à la Directrice 
académique des services de l’éducation nationale (IA-DASEN) qui prononce l’admission en fonction du respect 
des équilibres territoriaux, de la diversité sociale et des capacités d’accueil de la section internationale 
concernée. La SIC chinois recrute à l'échelle académique. 

Calendrier de la procédure :  

- date limite d’envoi du dossier : avant le samedi 04 mai 2024  
- test d’entrée: le mercredi 15 mai 2024* pour l'entrée en 2nde et le mercredi 29 mai 2024* pour  

l'entrée en première  (L’examen consiste en une épreuve écrite de 1 heure le matin et une épreuve 
orale de 15 minutes l’après-midi. ) 

* dates à confirmer 

Les élèves déclarés admis devront impérativement confirmer leur choix dans le cadre de la procédure 
informatisée  AFFELNET(2nde) ou d'une demande de changement d'établissement (première).  

Pour toute information supplémentaire : https://eduscol.education.fr/687/les-sections-internationales  

 

 

 

 

 
 
 

Lycée Nicolas Brémontier, 152 Cours de l'Yser - 33800 BORDEAUX 

 05 56 33 49 60    courriel: ce.0330029c@ac-bordeaux.fr 
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